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LEGENDE
Typologie des espaces naturels sensibles

Milieu naturel d'intérêt important pour la conservation de la biodiversité
Milieu naturel d'intérêt essentiel à la préservation de la biodiversité

- Milieu naturel d'intérêt important de la biodiversité
Il abrite en majorité des espèces endémiques, dont certaines peuvent être rares.
Ce milieu naturel peut être partiellement dégradé mais conserve un potentiel d'évolution positive.

- Milieu naturel d'intérêt essentiel à la préservation de la biodiversité
Il représente souvent des milieus peu dégradés ou anthropisés, des milieux rares ou originaux, abritant
un grand nombre d'espèces, des espèces rares, vulnérables ou emblématiques dont certaines peuvent être
en danger critique d'extinction.
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